
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              Aucune prise de vue n’est autorisée dans l’enceinte de l’école.  
 

Bienvenue à l’École Primaire 
De La Pointe des Châteaux 

Tel : 0262 34 01 06 
Mail : ce.9741350z@ac-reunion.fr 

Ce QR code vous mène au blogue de 
l’école et aux informa)ons suivantes : 

 
h"ps://bloc-note.ac-reunion.fr/9741350z/ 

• Règlement Intérieur et annexes 
• Calendrier scolaire, horaires, note de 

M. l’Inspecteur 
• ÉlecKons des Représentants de Parents 

d’Élèves RPE– courrier de M. Le Recteur 
• Mémo école, CR de réunion de rentrée 
• NoKce de la fiche de renseignements 
• Le plan pHARe de luRe contre le 

harcèlement scolaire, 
• Le plan de conKnuité pédagogique 
• Listes des effets scolaires 
• Formulaires (PAI,…) 

Calendrier scolaire pour l’année 2024-2025 : 
Le départ en vacances a lieu le jour indiqué après la dernière heure de cours. 

Les vacances débutent le mercredi ou le samedi, pour les élèves qui n'ont pas cours ce jour-là, 
le départ a lieu le mardi ou le vendredi après les cours. 
La reprise des cours a lieu le matin des jours indiqués 

Il n’y a pas classe les jours fériés. 
 

Rentrée des élèves >> lundi 19 août 2024 
Vacances après 1ère période >> samedi 12 octobre 2024 au lundi 28 octobre 2024 
Vacances été austral >> jeudi 19 décembre 2024 au mardi 21 janvier 2025 
Vacances après 3e période >> samedi 1er mars 2025 au lundi 17 mars 2025 
Vacances après 4e période >> samedi 03 mai 2025 au lundi 19 mai 2025 
Vacances d'hiver austral * >> samedi 05 juillet 2025 au mardi 19 août 2025 

 

Horaires de l’école :  
MaKn : Accueil des élèves => 7h50, Début des cours => 8h00, Fin des cours => 11h30. 
Après-midi : Accueil des élèves => 12h50, Début des cours => 13h00, Fin des cours => 15h30. 
Le portail est ouvert durant les 10 minutes d’accueil des élèves et fermé le reste du temps. 
Les modalités d’arrivée et de sor6e de l’école sont inscrites au Règlement Intérieur et ses annexes. 

 

En maternelle : 
• 2 accompagnants sont autorisés, 
• Donnez les premières informaKons uKles à l’enseignante (bus, canKne, 

garderie, tel…) 
• Rentrée échelonnée des PeKtes SecKons (arrivées décalées des élèves, 

départ différé des parents…) 

En élémentaire : 
• Un seul parent peut accompagner son enfant à l’accueil de la rentrée, 

uniquement pour les élèves de CP. 

Le jour de la 
rentrée, 

excep)onnelle
ment !! 

 

! 


